PROCES-VERBAL de la REUNION
du CONSEIL MUNICIPAL
du  25 FEVRIER 2011

L’an deux mil onze, le 25 FEVRIER, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Ciers-sur-Gironde, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Anne-Marie PLISSON, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 17/02/2011

PRESENTS : Mme PLISSON, Maire, MM. PERIER, CARITAN, Mme ROYON, M. VIE, Mmes CORRE, RIVIERE, Adjoints, MM. JEANNEAU, NESPOLI, BONNAUD, SANDEAU, Mmes BRUN, FEUGAS, VIALA, MM. TRIJARD, MIOSSEC, MOUGNERES, DUMONT.

POUVOIRS : Mme BECHET donne pouvoir à M. PERIER, M. JOUBERT donne pouvoir à M. BONNAUD.

EXCUSES : Mme PILLET et M. BATTAS

Secrétaire de Séance : M. JEANNEAU.

1. – POLE ADMINISTRATION GENERALE ET PERSONNEL

1.1 – Création de 7 postes d’agents chargés de la mise sous pli de la propagande électorale

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que dans le cadre des prochaines élections cantonales des 20 et 27 mars 2011, le libellé des enveloppes de propagande et la mise sous pli des documents de propagande électorale des candidats sont traditionnellement assurés en Gironde par les communes chefs lieux de canton. Une commission de propagande électorale a d’ailleurs été mise en place sur le Canton de Saint Ciers sur Gironde, dont Monsieur BEDLE est le secrétaire. Une enveloppe budgétaire est allouée à la Commune par l’Etat pour couvrir les frais afférents, comme suit :

- libellé des enveloppes : 0.4 € par électeur et par tour

- mise sous pli : 0.22 € par électeur et par tour

Dans ce cadre, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de recruter pour cette mission 7 agents vacataires. La rémunération octroyée sera fixée à 0.20 € par enveloppe et par tour (libellé et mise sous pli). La rémunération indiquée fera l’objet des retenues pour charges salariales et donnera lieu eu règlement des charges patronales.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention avec Monsieur le Préfet, relative aux conditions d’indemnisation des frais engagés par la Commune pour assurer la propagande électorale des candidats aux élections cantonales

- de décider de créer 7 postes d’agent vacataire pour assurer la mission de propagande électorale

- de fixer la rémunération brute des agents à 0.20 € par enveloppe et par tour

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaire à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à signer les contrats de travail afférents.

1.2 – Réflexion sur l’avenir du Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Livenne

Madame le Maire rappelle que la Commune de Saint Ciers sur Gironde est membre du Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Livenne, chargé de gérer et d’entretenir les cours d’eau, ruisseaux, fossés et ouvrages dont la compétence lui a été transférée.

Suite aux différents dysfonctionnements relevés dans la gestion du Syndicat et au projet de sa refonte au niveau départemental dans le cadre de la réforme territoriale, une réunion a été organisée le 23 février dernier à Mazion, à laquelle ont participé les Maires des communes membres. Deux solutions s’offrent à aux collectivités dans le cadre de cette réorganisation administrative nécessaire :

- fusion de l’ensemble des syndicats des bassins versants en un seul syndicat départemental

- transfert des compétences vers une structure intercommunale de notre territoire

Afin de définir la stratégie d’évolution du Syndicat Intercommunal, il apparaît indispensable de saisir le Président d’un certain nombre de mesures à mettre en œuvre lors de la prochaine assemblée générale, comme suit :

- vote du budget 2011 : aucune action nouvelle en investissement – approbation des dépenses obligatoires et d’un crédit en dépenses imprévues pour la section de fonctionnement

- création d’un groupe de travail comprenant les communes membres et le Syndicat et dont les délégués représenteront un tiers des membres par Communauté de Communes

- approbation d’un moratoire foncier et financier, afin de redéfinir le périmètre du Syndicat, son organisation administrative et technique et ses sources de financement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver la démarche proposée par Madame le Maire, relative à la définition de la stratégie d’évolution du Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la Livenne et de l’autoriser par conséquence à en saisir le Président par courrier.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

2. – POLE FINANCES, AMENAGEMENT ET CADRE DE VIE

2.1 – Approbation du Plan Local d’Urbanisme

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L 123-6 à L 123-9, R 123-15 à R 123-18,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mars 2004 prescrivant l’élaboration du PLU,

Vu le débat sur le PADD au sein du Conseil Municipal en date du 1er Mars 2005,

Vu la réunion du groupe de travail en date du 25 novembre 2009

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 février 2010, portant approbation du PLU

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 Mai 2010, portant retrait de la délibération du 3 février 2010

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 juin 2010, portant arrêt du projet de PLU

Considérant que ce projet de PLU a été transmis pour avis aux personnes publiques qui ont été associées à son élaboration et aux organismes qui ont demandé à être consultés, et soumis à enquête publique,

Vu la réunion de la Commission communale en date du 14 janvier 2011

Considérant que les résultats de ladite enquête publique nécessitent quelques modifications mineures du projet d’élaboration du PLU,

Considérant que le projet d’élaboration du PLU, tel qu’il est présenté au Conseil Municipal, est prêt à être approuvé, conformément aux articles L 123-10, L 123-12, R 123-24 et R 123-25 du Code de l’Urbanisme,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’approuver le projet d’élaboration du PLU tel qu’il est annexé à la présente,

- de dire que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie, durant un mois et d’une mention dans deux journaux,

- de dire que le PLU est tenu à la disposition du public à la Mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi qu’à la Sous-Préfecture de Blaye,

- de dire que la présente délibération est exécutoire dans le délai d’un mois suivant sa réception par le représentant de l’Etat, si celui-ci n’a notifié aucune modification à apporter au PLU, ou dans le cas contraire, à dater de la prise en compte de ces modifications, et après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-dessus

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision

2.2 – Avis sur le projet de SAGE « Estuaire de la Gironde et Milieux associés »

Monsieur Philippe PLISSON, Président de la CLE (Commission Locale de l’Eau) au sein du SAGE (Schéma d’Aménagement des Eaux), nous a transmis pour avis, conformément à l’article L212-6 du Code de l’Environnement, le projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Estuaire de la Gironde et Milieux Associés », comprenant le PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion Durable), le règlement et l’évaluation environnementale.

Fruit d’un long et complexe travail mené depuis 2006 par le SMIDDEST pour le compte de l’ensemble des acteurs locaux réunis au sein de la Commission Locale de l’Eau, il s’agit d’un document majeur pour l’avenir de notre estuaire et de ses 185 communes.

Ce projet a d’ores et déjà été validé par la CLE le 13 septembre dernier ainsi que par le Comité de Bassin Adour-Garonne lors de sa séance plénière du 29 novembre 2010.

Lesdits documents présents sur table ont été mis à la disposition des conseillers municipaux.

Monsieur PERIER sollicite les observations éventuelles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 

- d’émettre un avis favorable sur le dossier présenté.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

2.3.1 – Réaménagement d’un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou- Charentes

M. Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, propose au Conseil Municipal de procéder au réaménagement d’un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes. L’emprunt concerné est le suivant :

- capital de 471 500 € emprunté sur 20 ans en 2007 à taux fixe de 4.39 %

Annuité de 35 613,05 €

Capital restant dû : 420 995,82 €

Pénalité de remboursement capitalisée : 15 289,86 €

Montant à emprunter : 436 285,68  €

M. PERIER précise au Conseil Municipal que ce montant à emprunter sera réparti sur un emprunt Bonifix de 336 285,68 € et sur un emprunt de 100 000 € à taux variable indexé sur l’Euribor 12 mois.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité

Article 1er : Pour refinancer un emprunt N° A3307110 de 471 500 € contracté en 2007 auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes, la Commune de St-Ciers-sur-Gironde contracte auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes un emprunt d’un montant de 
336 285,68 € (trois cent trente six mille deux cent quatre vingt cinq euros et soixante huit centimes), dont le taux d’intérêt applicable à chaque période d’intérêts pourra s’élever :

- à un taux fixe dont le taux résultera d’une cotation du marché, à un niveau maximum de 4 % dans l’hypothèse où l’Euribor 12 mois, constaté le deuxième jour ouvré précédant le début de la période d’intérêt, serait inférieur ou égal à un certain niveau dénommé « barrière », soit 5,20 %,

- ou bien à un taux correspondant à l’Euribor 12 mois, constaté le deuxième jour ouvré précédant le début de la période d’intérêt, dans l’hypothèse où cet index serait supérieur à la barrière.

Le remboursement du prêt s’effectue à partir du 20 mars 2012, avec une périodicité annuelle jusqu’au 20 mars 2027. L’amortissement du capital est progressif.

Article 2 : M. Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, est autorisé à accepter la détermination du taux fixe résultant de la cotation du marché dans les conditions fixées à l’article 1, ainsi qu’à signer la confirmation de cotation.

Mme Anne-Marie PLISSON, Maire, est autorisée à signer le contrat dont le projet est annexé à la présente délibération, complété des éléments résultant de la cotation ainsi qu’à effectuer l’ensemble des opérations prévues au contrat.

Article 3 : La Commune de St-Ciers-sur-Gironde décide que le remboursement du présent emprunt s’effectuera dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

2.3.2 – Réaménagement d’un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou- Charentes

M. Jean-Luc PERIER, Adjoint au Maire, propose au Conseil Municipal de procéder au réaménagement d’un emprunt auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes. L’emprunt concerné est le suivant :

- capital de 471 500 € emprunté sur 20 ans en 2007 à taux fixe de 4.39 %

Annuité de 35 613,05 €

Capital restant dû : 420 995,82 €

Pénalité de remboursement capitalisée : 15 289,86 €

Montant à emprunter : 436 285,68  €

M. PERIER précise au Conseil Municipal que ce montant à emprunter sera réparti sur un emprunt Bonifix de 336 285,68 € et sur un emprunt de 100 000 € à taux variable indexé sur l’Euribor 
12 mois.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité,

- pour refinancer un emprunt n° A3307110 de 471 500 € contracté en 2007 auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou Charentes, la Commune de St-Ciers-sur-Gironde contracte auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou Charentes, un emprunt de 100 000 € (cent mille euros) aux conditions suivantes :

· montant : 100 000 €

· durée : 16 ans

· index : Euribor 12 mois + marge de 1,41 %

· conversion : option de passage à taux fixe à chaque échéance sans pénalité. Le taux fixe sera alors déterminé en référence au taux de swap de la durée résiduelle restante à courir + marge égale à la durée résiduelle

· amortissement : progressif

· validité de l’offre : cotation du jour

· commission d’engagement : 150 €

· périodicité des remboursements : annuelle

· 1er remboursement : 20 mars 2012

· dernier remboursement : 20 mars 2027

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à signer le contrat de prêt afférent auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou Charentes.

3. – QUESTIONS DIVERSES

a) – Proposition d’indemnisation des dégâts dus à la sécheresse 2010

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la dernière sécheresse 2010, reconnue catastrophe naturelle, la Commune de Saint Ciers sur Gironde a déposé différents dossiers auprès de son assureur GROUPAMA. Le Cabinet d’expertise SARETEC, missionné par notre assureur, s’est déplacé sur les lieux le 4 février dernier. Une proposition d’indemnisation à hauteur de 11 496 € déduction faite d’une franchise de 1520 € est faite à la collectivité. 1349 € seront payables en différé sur présentation des factures. Les dégâts concernaient l’Ecole Georges Brassens et le Foyer René Chapus.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’accepter la proposition d’indemnisation des dégâts dus à la sécheresse 2010, arrêtée à la somme de 11 496 €, déduction faite d’une franchise de 1520 €

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision, notamment à signer l’accord d’évaluation des dommages.

b) – Demandes de dégrèvement sur factures d’eau

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a été destinataire de trois demandes de dégrèvement sur des factures d’eau transmises par la SAUR, comme suit :

- Gendarmerie : fuite d’eau de août 2009 à janvier 2010. Les travaux de réparation ont été réalisés. La consommation relevée s’élève à 760 m3.

- Christian RENEIX, 31 Avenue de la Grand Font : fuite d’eau du 20 au 31 Octobre 2010. La consommation relevée s’élève à 856 m3. Les travaux de réparation ont été réalisés.

- Gilberte LABRIEUX, 1 La Villemone : fuite d’eau sur la période du 22.10.2009 au 09.06.2010 . La consommation relevée s’élève à 88 m3. Les travaux de réparation ont été réalisés.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité :

- d’accorder un dégrèvement de la part assainissement sur les factures d’eau sus énoncées, pour lesquelles des fuites d’eau ont été relevées et réparées.

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

c) – dossier de candidature dans le cadre de l’appel à projets relatif à la formation en alternance

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Loi de Finances rectificative pour 2010 a prévu la mise en œuvre d’un programme d’investissements d’avenir pour un montant de 35 Md €, financé par l’emprunt national. Cinq priorités nationales seront ainsi financées :

- enseignement supérieur et formation

- recherche

- filières industrielles et PME

- développement durable

- numérique

Dans le cadre de la convention relative à la formation en alternance, gérée par la Caisse des Dépôts et Consignations, l’objectif est double :

- moderniser l’appareil de formation en alternance grâce à la création, l’extension, la reconversion de centres et organismes de formation accueillant des jeunes travailleurs en alternance,

- développer l’offre de logements pour les jeunes concernés, hors les murs des centres de formation ou intégrés à ces centres.

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que notre territoire manque cruellement d’offres de logements destinés aux jeunes apprentis.

Par ailleurs, elle indique que le Centre de Formation Multimétiers de Reignac étudie actuellement la création d’un pôle complémentaire de formation.

Le besoin en logements sera ainsi accentué.

La Commune de Saint-Ciers-sur-Gironde dispose d’un village de vacances « résidence les Oiseaux » datant de 1967 et composé de 16 villas. Ce site n’est aujourd’hui plus adapté aux attentes des vacanciers. Ainsi, il pourrait être envisagé de procéder à la réhabilitation de ce patrimoine communal et à son affectation au logement d’apprentis et de jeunes travailleurs.

Madame le Maire propose au Conseil Municipal que la Commune de Saint-Ciers-sur-Gironde se porte candidate à l’appel à projets relatif à la formation en alternance, notamment en ce qui concerne l’offre de logements.

Le Conseil Municipal

Après en avoir délibéré

DECIDE, à l’unanimité,

- de déposer auprès des services concernés de l’Etat, un dossier de candidature relatif à la réhabilitation du patrimoine communal « le village aux oiseaux » en vue de développer l’offre de logements à destination des jeunes travailleurs en alternance,

- de charger Madame le Maire et en conséquence de l’autoriser à effectuer toute démarche et à accomplir toute formalité nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
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